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CONDOI''IINIUlI DES NOUV.n;~Gr,ES-lIB]nIDES ----. 

N° 31 de 1976 

Portant decl~ration dlun Jour Ferie 
a LUGJ~N"TvILLE ( So.nto ), Ie 25 Octobre 1976. 

LES COi<ITIISS.hIRJ~S-RESIDENTS DE FR.~i.nCE ET DE SL HJ..cJESTE BRI'rJ:\.}JNIQUE .d.UX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 2 ( paragraphe 2 ) et 7 du Protocole Franco-Britannique de 
1914 ; 

A R RET E NT: 

;nTICLE 1. - Nonobst!nt les dispositions de Itarticle 2 du R~glement Conjoint 
N° 23 de 1975, Ie Lundi 25 Octobre 1976 est declare Jour Ferie dans 

Ie perimetre de la Circonscription Electorale de LUG.L~NVILLE ( Santo ) • 

... \R;~CICLE 2. - II est interdi t aux magasins, bureaux, entreprises industrielles 
ou commerciales, dtouvrir au public Ie 25 Octobre 1976. 
Toutefois, les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux 

hotels, restaurants, services de transports publics, societes de manutention 
portuaire et aux entreprises d'electricite industrielle ou entreprise ou cate
gorie dtentreprises necessaires c.,u fonctionnement des services essentiels. 

Les magasins et autres locaux pourront etre ouverts Ie 25 Octobre 
1976 pour la vente de produi ts aliment aires , pharmaceutiques et mc-5dicaux et pour 
Ie vente dtessence ou de combustibles, de 7 heures 30 a 10 heures 30. 

~RTICLE 3. - Toute personne en contravention avec les dispositions de l'article 
2 ci-dessus, est coupo..ble dtune infraction passible d rune amende 

ntexcedant pas 60$000 F. NH ou l'equivalent de cette SOlnme en Dollars Australians 
au taux officiel du change. 

Pour llap~lication du p2.ragraphe 1 ci-dessus, les directeurs, 
gerants, associes ou proprietaires de toute entreprise ouverte aU public en 
contravention avec l'article 2, seront consideres comme coupables dtune infrac
tion, a moins qulils nlapportent la preuve au 'rribunal qulils nront, ni permis, 
ni 2:.utorise l'ouvertur~ de leurs locaux. 

':iRTICLE 4. - 1e present R~glement Conjoint 1 qui sera publie au Journo.l 
Officiel du Condominium, sera enregistre et co~munique partout 

ou besoin sera. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
nux Nouvelles-Hebrides 

J • S. CIL::..i-1PION 

Port-Vila, le 22 Octobre 1976 

Le Commissaire-Resident 
de Ir'rance 

aux Nouvelles-Hebrides 


